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11ème session extraordinaire du Conseil d’administration  

19 novembre 2025, Arusha, Tanzanie 
 

EXAMEN ET ADOPTION DES PROJETS DE DECISIONS 
 

 
1. Objet 

 

• Examen des projets de décisions relatifs au 
rapport de l’auditeur pour l’exercice clos le 31 
mai 2025 

 

 
Références/Alinéas 
 
Article 5, alinéa 5 du Règlement d’exécution de la 
Convention. 
 
Article 54 du Règlement financier de l'Union panafricaine 
des postes.  

2. Décisions attendues 

• Examiner les projets de décisions 
 

• Adopter la décision relative au rapport annuel 
d’audit et la décision relative à l’approbation 
des états financiers 2023/2024 

 

 
1. Sommaire 

Les décisions/résolutions du Conseil d’administration sont les documents et procès-verbaux officiels qui 
rendent compte des mesures prises par le Conseil par rapport aux questions examinées lors des 
sessions ordinaires et extraordinaires. Elles constituent la preuve que le Conseil est compétent pour 
prendre des décisions concernant les questions relevant de sa compétence. Elles facilitent également le 
suivi des mesures prises, la reddition de comptes et l'audit, et fournissent des traces écrites pouvant 
servir de référence à l'avenir. 
 

2. Examen des projets de décision 

Le Conseil est prié d’examiner et d’adopter le rapport de l’auditeur externe et de prendre acte des 

conclusions, observations et recommandations (annexe 4.1). Il est également prié de noter que la 

présente demande témoigne de la reconnaissance des efforts déployés par le Conseil d’administration 

pour donner suite aux conclusions de l’auditeur et mettre en œuvre des mesures correctives. 
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Le Conseil d’administration est en outre invité à examiner et à adopter la décision relative aux états 

financiers audités de l’Union pour l’exercice 2023/2024, conformément au projet de décision figurant à 

l’annexe 4.2, sur la base de l’opinion sans réserve de l’auditeur. 

 


